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Abstract



The African continent has no aquaculture tradition and the first attempts to develop this activity were mainly based on the fish ponds as rearing infrastructures and family self consumption as production purpose.

In Niger, in the early eighties, in order to compensate the strong decrease in fisheries production due to drought, a development project has started based on tilapia culture in floating cages in the Niger River.

Initially implemented for small-scale production units, this type of intensive fish culture, if well adapted to the environmental conditions, requires from its operators a quite high level of technical and economical mastering of the process. This leaves only a small place for error and improvisation in management. The Niger example, based on a true and still going on experience shows what experimental and pilot biotechnical data are becoming when transferred to production target populations in socio-professional conditions.





Résumé



Le continent africain n'a pas de tradition de pisciculture et les premières tentatives pour développer réellement cette activité remontent aux années 1940. Le système d'élevage développé s’appuyait sur la mise en oeuvre d’étangs et le produit de cette activité était essentiellement destiné à l'autoconsommation.

Au Niger, au début des années 1980, la proposition retenue pour compenser la diminution de la ressource halieutique a été de concevoir un système de production intensive en cages flottantes sur le fleuve Niger. Destiné à être conduit à l’échelle artisanale par des pêcheurs, cet élevage de type filière adapté aux caractéristiques de la vallée du fleuve exige cependant l’acquisition par les bénéficiaires d’une grande rigueur en matière de gestion technique et économique. Surtout, elle laisse peu de place à l'erreur par rapport à l'élevage en étang.

Cet exemple montre au travers de son historique et de ses récentes performances zootechniques comment peuvent être validés des résultats technico-économiques obtenus en station de recherche ou en phase pilote directement confrontés aux réalités socioprofessionnelles des "apprentis aquaculteurs" africains.

Le référentiel biotechnique établi au cours de la phase pilote (1981-1986) et de la phase de vulgarisation (1987-1990) est rappelé pour l’alevinage (3 alevins par femelle et par jour) et les différentes étapes du grossissement :



�alevins 5g (étang)�fingerlings 25g 

(cage))��poissons marchands

300g (cage)���saison d’élevage�saison chaude�saison chaude�saison froide�1 saison froide�2 saisons froides��Indice de conversion�2,27�3,2�3,5�2,5�2,8��croissance moyenne individuelle g/j�0,13�0,25�0,15�0,75�0,60��taux de survie �76�73�61�80�75��jours d’élevage�35�80�200�365�450��

Une dégradation des résultats techniques obtenus au cours de la phase d’autogestion et de pérennisation (1992 -1996) est constatée tout particulièrement au niveau de la production de poissons marchands en cage : IC = 4,1/3,9 ; croissance (g/j)= 0,64/0,55; taux de survie (%) = 58/45; jours d’élevage = 354/523. Les causes cette dégradation sont analysées et discutées au regard de l’évolution globale de la filière et de son environnement. 

Les difficultés rencontrées apparaissent essentiellement d’ordre institutionnel lié à l’héritage du Projet d’Etat, et d'ordre sociologique en relation avec la capacité des producteurs de s’approprier non seulement des techniques, mais aussi l’ensemble des régles inhérentes à toute entreprise.





Introduction



Le continent africain n'a pas de tradition de pisciculture et les premières tentatives pour développer réellement cette activité remontent aux années 1940. Le système d'élevage développé s’appuyait sur la mise en oeuvre d’étangs et le produit de cette activité était essentiellement destiné à l'autoconsommation.

Au Niger, au début des années 1980, la proposition retenue pour compenser la diminution de la ressource halieutique a été de concevoir un système de production intensive en cages flottantes sur le fleuve Niger. Destiné à être conduit à l’échelle artisanale par des pêcheurs, cet élevage de type filière adapté aux caractéristiques de la vallée du fleuve exige cependant l’acquisition par les bénéficiaires d’une grande rigueur en matière de gestion technique et économique. Surtout, elle laisse peu de place à l'erreur par rapport à l'élevage en étang.

Cet exemple montre au travers de son historique et de ses récentes performances zootechniques comment peuvent être validés des résultats technico-économiques obtenus en station de recherche ou en phase pilote directement confrontés aux réalités socioprofessionnelles des "apprentis aquaculteurs" africains.





Du pari expérimental à la mise au point technique



Face à une baisse de la production halieutique au Niger depuis le début des années 1970 liée à une diminution des surfaces inondables et une intensification de l'effort de pêche, l'administration des pêches et de la pisciculture au Niger s'est fixée comme objectif dans les plans quinquennaux de 1973 et 1977 d'entreprendre des essais pour évaluer les conditions de développement de la pisciculture dans ce pays.



C'est ainsi que démarre le projet pilote de développement de l'aquaculture (PDA) financé par la Caisse Centrale de Coopération Économique (CCCE), le Fonds d'Aide et de Coopération (FAC) et l'état nigérien en mars 1981. Sa mise en oeuvre est confiée au CIRAD.



La première phase du projet (1981-1986) a concerné la mise au point de techniques d'élevage adaptées aux conditions spécifiques du pays et à la détermination des paramètres biotechniques des élevages. Le poisson utilisé est le tilapia, Oreochromis niloticus, dont les premiers géniteurs proviennent de la portion nigérienne du fleuve Niger (souche Niger).



Pour cela, le projet s'est doté initialement des principales infrastructures suivantes :

�une station d'alevinage à Sona comprenant 34 étangs de 350 m²;

une station expérimentale de poissons marchands en cages flottantes (38cages de 20 	 et 18 cages de 5 m3 à Kokomani sur un bras vif du fleuve);

un atelier de granulation à Niamey pour la fabrication des aliments.



Cette phase a permis de démontrer la possibilité d'élever du tilapia dans les conditions du Niger selon une technique appropriée (tableau 1) (Parrel et al., 1986) :



production d'alevins de poids moyen de 0,5 à 1 gramme en étang;

production de fingerlings de 30 g étang jusqu'en 1985 puis de 5 grammes pour les 	prégrossir ensuite en cage de 5 m3 à partir de cette date;

production de poissons marchands monosexes mâles (de 200 à 250 g) dans 	les cages de 20 m3 après sexage manuel.

�

Tableau 1 : Résultats biotechniques obtenus en phase pilote

Paramètres��Étangs de prégrossissement

par m2��Fingerlings 

par m3�Poissons marchands

par m3���Saison d'élevage��S.C.�S.F.�S.C.�S.C.�S.C. + S.F.��Nombre initial ��66�70�820�95�137��Poids moyen initial g��0,27�0,55�4,3�50�39��Poids moyen final g��4,70�5,55�20,5�232�219��Nombre final ��50�63�655�88�125��Indice de conversion (*) ��2,4�4,3�3,4�2,5�2,8��Vitesse de croissance g/j��0,13�0,03�0,29�1,27�0,86��Taux de survie��76%�90%�80%�93%�91%��Nombre de jour d'élevage (j)��35�167�55�143�213��Biomasse finale (kg)��0,24�0,35�13,43�20,50�27,39��Quantité d'aliment (kg)��0,52�1,33�33,68�39,37�61,74��(*) indice de conversion de l’aliment



Sur les bases des résultats expérimentaux obtenus lors de la phase pilote, une seconde phase (1986-1990) a consisté à vulgariser les techniques d'élevage auprès d'opérateurs privés. Cette phase a permis le démarrage effectif de la commercialisation et la mise en place d'une filière aquacole organisée comme suit :



production d'alevins de 0,5 à 1 gramme en étang à Sona vendus 3 F CFA hors transport,

prégrossissement des alevins en étangs privés jusqu'à 5 g sur les fermes aquacoles de Toula (11 étangs : 4000 m²), de Liboré (4 étangs : 3200 m²) et la coopérative de Namari-goungou (22 étangs : 4400 m²) vendus entre 9 et 12 F CFA selon la saison,

production de poissons marchands en cages flottantes avec deux types de producteurs : les aquaculteurs artisans et les fermes aquacoles ou PME. Ces exploitations ont un potentiel de production théorique de 115 tonnes et se répartissent ainsi :

	-	10 exploitations artisanales sur le site de Tillabéry depuis mai 1987

	-	20 exploitations artisanales sur le site de Farié depuis avril 1988

	-	10 exploitations artisanales sur le site de Boubon depuis juillet 1988

	-	et 2 fermes aquacoles à Youri depuis juin 1987 et à Kogoungou depuis juin 1989.



Au terme de cette deuxième phase, des normes d’élevage sont établies (tableau 2) sur plus d’une centaine de tonnes produites. La comparaison de ces résultats par rapport ceux de la phase pilote met en évidence une augmentation du poids moyen final des poissons marchands liée aux contraintes commerciales (étalement des ventes) et aux exigences des consommateurs. Cette allongement du cycle a pour conséquence une réduction significative de la croissance et du taux de survie, sans cependant affecter l’indice de conversion de l’aliment. En fait l’aquaculteur privilégie l’indice de conversion sur les autres paramètres en réduisant le taux d’alimentation des poissons afin de limiter les mortalités. 



Tableau 2 : Normes biotechniques retenues sur la base des résultats de la phase de vulgarisation

Paramètres��Étangs de prégrossissement

par m2�Fingerlings 

par m3��Poissons marchands

par m3���Saison d'élevage��S.C.�S.C.�S.F.�1 S.F.�2 S.F.��Nombre initial ��66�886�886�118�100��Poids moyen initial g��0,5�5�5�35�30��Poids moyen final g��5�25�35�> 270�> 270��Nombre final ��50�647�540�94�60��Indice de conversion ��2,27�3,2�3,5�2,5�2,8��Vitesse de croissance g/j��0,13�0,25�0,15�> 0,75�> 0,60��Taux de survie��76%�73%�61%�80%�75%��Nombre de jour d'élevage (j)��35�80�200�365�450��Biomasse finale (kg)��0,25�16,1�18,9�25,4�16,2��Quantité d'aliment (kg)��0,42�37,4�50,6�53,2�37,0��

Avec 37 tonnes commercialisées en 1990, et une maîtrise apparente de la conduite de l’élevage par les aquaculteurs, le projet apparaît comme un succès (Lazard et al., 1993). Ce succès est toutefois relatif dans la mesure où les résultats ont été obtenus dans des conditions bien particulières:

�malgré des efforts d'alphabétisation et de formation, les aquaculteurs ne sont pas autonomes dans la gestion de leur exploitation : le projet assure le suivi technique, économique, financier des exploitations et garantit la fourniture des infrastructures, du matériel et des intrants ;

sur l'ensemble des sites un coordinateur expatrié organise le travail, stimule le groupe, joue donc le rôle de chef d'équipe : l'appropriation de la technique se trouve en fin de compte limitée à une minorité d'acteurs, peu d'initiatives et pas de véritable comportement professionnel de la part des producteurs émergent.



�Des réussites du maternage aux difficultés de l'autogestion



La mise en oeuvre de l'ADAN (Action pour le Développement de l'Aquaculture au Niger) prend appui sur l'expérience qui a été menée pendant une dizaine d'années par le PDA. Cette troisième phase vise à travers l'Association des Aquaculteurs (ADA) (ALI, 1995) à transformer la filière actuelle en véritable filière économique indépendante capable d'évoluer de façon autonome et pérenne (tableau 3). 





Tableau 3 : Évolution de la filière aquacole au Niger de 1983 à 1997



Année�appui 

technique�fabrication

 aliment�fonction 

de crédit�alevinage��poissons marchands��commercialisation���83-85�Projet�Projet�Projet�Projet��Projet��Projet���85-86�Projet�Projet�Projet�Projet��Projet��Projet���87-88�Projet�Projet�Projet�Projet��Projet/privé��Projet���89-94�Projet�Projet/ADA�Projet/ADA�Projet/ADA��Projet/privé��Projet/ADA���95-96�Projet/ADA�ADA�ADA�Privé��Privé��Privée���1997�ADA�Privé�Caisse privé�Privé��Privé��Privée���

Cette phase de pérennisation a débuté, pour des raisons administratives, avec un retard de 18 mois remettant en cause une grande partie des acquis de la deuxième phase et a donc hérité d'une situation très différente de celle prévue par l'étude de faisabilité :

dégradation avancée de l'outil de production parce que les aquaculteurs n'ont pas eu la possibilité de procéder au renouvellement des cages. En effet, la trésorerie alors disponible a dû être utilisée pour assurer la survie des familles durant les mois de retard,

	un stock de poissons très réduit,

	arrêt des activités de la station de production d'alevins,

	démobilisation des producteurs.

�

En définitive, cette troisième phase n'a véritablement démarré qu'en juillet 1992 et la pièce maîtresse de l'ADAN, l'Association des Aquaculteurs (ADA) est créée le 8 septembre 1992 pour reprendre les activités de production du PDA dans la phase de viabilisation économique de la filière. Elle a été agréée comme association le 11 décembre 1992 et l'article 3 de son statut lui définit les objectifs suivants :

�	maîtrise par les aquaculteurs de leur exploitation,

	reproductibilité et démultiplication effective des activités le long du fleuve,

	émergence d'un fonctionnement plus professionnel du secteur aquacole,

	développement d'une filière qui fonctionne selon la loi du marché,

	accroissement de la production piscicole pour mieux répondre aux besoins 			de la capitale, principal lieu de consommation du pays.

�Après deux ans de fonctionnement., l'ADA a connu de graves difficultés de trésorerie et de fonctionnement avec notamment un résultat d'exploitation négatif pour l'année 1994 de plus de 25 millions de F CFA. La montée en puissance de l'association est beaucoup plus lente que prévu et les objectifs de production ne sont pas atteints (27 tonnes commercialisées au lieu de 48 tonnes). Cette défaillance a pour origine des causes structurelles et humaines qui se répercutent sur le plan technique et financier. Pour sauver l'Association des Aquaculteurs, un plan de redressement est approuvé par le Comité de Pilotage en décembre 1994 et effectif le 3 janvier 1995. Il a eu pour objectif d’alléger les charges fixes de l’ADA et restaurer les performances zootechniques des aquaculteurs grâce aux mesures suivantes : le licenciement d'une partie du personnel non cadre de l'ADA (réduction de 25 à 10 personnes),

La suppression partielle du transport des alevins prégrossis de 5 g (réduction des frais de déplacement et de main d'oeuvre spécialisée, et des mortalités liées au transport),

 la mise en gérance des dernières unités de production gérées par la structure ADA (stations d'alevinage de Sona et de production de Kokomani),

la mise à temps partiel du directeur et du technicien de l'ADA à qui sont confiés la gestion de la station d'alevinage de Sona, pour le premier, de la PME de Kogoungou pour le second; 

La prise en compte dans le règlement intérieur de l’ADA de critères d’évaluation technique et financière des aquaculteurs en vue de leur éventuelle exclusion.



Cette restructuration aurait dû inciter les cadres à davantage de dynamisme et d'initiative. Mais malgré ce sauvetage, les résultats ne sont pas ceux escomptés (objectifs commerciaux: 48 tonnes prévues contre 35 tonnes réalisées) et la situation de l'ADA est critique début 1996, date de la clôture de l’ADAN. A cette date, l’ADA a engagé une dernière restructuration qui doit conduire à terminer en 1997 le processus de privatisation.



1) Les résultats techniques de la filière



Pour chaque stade de production, les résultats des campagnes 1994 ou 1995 qui correspondent à la fin de cette phase de pérennisation sont analysés (PATOUT, 1995).

a) Les alevins de la station de Sona

La campagne de reproduction de 1995 a permis de satisfaire l’ensemble des besoins de la filière et de la clientèle extérieure. On approche le potentiel de production de 3 millions d'alevins de la station de Sona (tableau 4).

Tableau 4: Résultats biotechniques de la production d’alevins en 1995

Séries�pm mâles (g)�pm femelles (g)�durée du cycle (j)�alv./étang�total�pm alv. (g)�NAFJ��1�281�184�75�54 482�817 230�0,85�3,93��2�236�163�88�47 180�707 700�0,61�2,47��3�246�126�66�32 668�457 352�0,87�2,47��4�324�184�55�11 735�199 495�0,54�1,10��5�307�209�106�27 294�245 646�0,54�1,38��6�253�145�52�16 625�282 625�0,58�1,87��moy./total�275�168�74�31 664�2 754 768�0,80�2,20��résultat phase pilote (référence)���127�56 000��0,8�2,30��résultat phase de vulgarisation (1989)���96�44.365��0,8�2,10��La réalisation des objectifs démontre à la fois la rusticité du système étang et l’ appropriation de la méthode par le gérant de la station de Sona. Celle-ci, premier maillon de la filière, s’expose à des risques minimums en raison de la brièveté des cycles sous réserve de respecter les consignes de production concernant l’alimentation des géniteurs, la fertilisation et le maintien du niveau d’eau des étangs, et la récolte régulière d’alevins régulières (après 45 jours puis bi-mensuelle ).



b) Les alevins prégrossis en étang



Les campagne 1994 et 1995 à Toula principal site de prégrossissement (12 étangs de 350m2) montrent que globalement les normes ne sont pas encore atteintes (tableau 5). Le gain de poids journalier est inférieur ou égal à 0,1 g et les alevins font rarement plus de 5 g de poids moyen au moment de la pêche, malgré une durée du cycle de 45 jours en moyenne. Les points positifs concernent l’amélioration, en 1995, de la survie et de l'indice de conversion qui traduit cependant une sous-alimentation des poissons. Cela laisse supposer que l’aquaculteur n’a pas respecté les normes établies de distribution de l’aliment (en quantité et fréquence).



Tableau 5 : Résultats biotechniques du prégrossissement en étang 





                                                      Toula

Paramètres�Toula���

Kokomani

�

Boubon�

Farié�

Garou���1989�1994�1995�1995�1995�1995�1995��Nombre final d'alevins produits�541 908�399 254�320 000�54 023�93 402�111 953�85 413��Poids moyen initial (g)�0,90�0,62�0,55�0,84�0,40�0,64�0,66��Poids moyen final (g)�6,17�5,31�4,30�3,83�3,82�3,71�5,00��Durée d’élevage en (j)�31�47�45�41�40�35�50��Croissance (g/j) �0,17�0,10�0,08�0,07�0,09�0,09�0,09��Taux de survie (%) �71,5�63,24�76,87�81�77�92�33��Indice de conversion �1,7�3�1,7�2,2�2,6�1,0�3,4��résultats calculés sur la production totale d'un site���������

Les performances de 1995 pour les nouveaux étangs intégrés aux sites de production de poisson en cages (tableau 5) fournissent des résultats comparables à ceux du site de Toula. Les survies sont excellentes à l’exception du site de Garou. Cependant, ce taux est  surévalué au moins sur certains sites, en raison d'erreurs d'échantillonnage observés au départ de la station d’alevinage de Sona. En effet, sur les sites de Farie et Toula, plusieurs étangs présente des taux de survie de plus de 100 %. 

Cependant il convient d'être prudent à l'image du site de Garou où une surveillance du niveau de l'eau défaillante a entraîné un taux de mortalité voisin de 70 %.



Globalement, l’objectif de récolter des alevins d’un poids moyen suffisant (> à 5 g) n’est pas atteint, que les sites soient gérés par des éleveurs spécialisés ou intégrés aux sites de production de poissons marchands pour les raisons suivantes :

- contrôle aléatoire du niveau d’eau,

- conduite de l’alimentation négligée.



Afin d’encourager ce maillon de la filière à produire des poissons dans les délais (35 j) et d’un poids minimum (> 5 g), le prix de l’alevin pourrait être indexé au poids moyen de récolte (cas des sites spécialisés) et surtout les techniciens de l’ADA doivent expliquer aux aquaculteurs les répercussions négatives de résultats insuffisants sur la production de fingerlings en cages de 5 m3 et plus largement sur l’aval de la filière (cycle allongé et survie diminuée).





c) les fingerlings en cages de 5 m3



Les résultats biotechniques s’écartent fortement des normes établies quel que soit le site. Les objectifs de croissance et de survie ne sont jamais atteints simultanément (tableau 6).



Tableau 6 : Résultats biotechniques du prégrossissement en cages de 5 m3 sur les différents sites.



Paramètres            �Tillabéry��Boubon��Farié��Youri��Kogoungou��Kokomani�Garou��Saison chaude�1989�1994�1989�1994�1989�1994�1989�1994�1989�1994�1994�1994��Nombre de cages��20��10��26��20��20�9�30��Nombre final d'alevins�53350�73000�45900�20828�75300�44939�34900�33102�21151�37105�13420�52833��Croissance (g/j) �0,31�0,30�0,41�0,16�0,38�0,28�0,13�0,22�0,18�0,18�0,39�0,21��Taux de survie (%) �82�60�67�80�71�65�71�57�67�81�51�57��Indice de conversion�3,30�7,85�2,40�3,64�2,30�3,55�5,70�7,05�5,70�3,85�3,20�7,85��% de mâles�39%�55%�41%�41%�45%�53%�33%�31%�39%�26%�30%�14%��

Ces mauvais performances traduisent une dérive importante liée au retrait de l’ encadrement rapproché et donc une appropriation de la conduite de l’élevage insuffisante. Le résultat global des cages élevées en saison froide (1994/95) présente les mêmes écarts par rapport aux normes (nombre de cage : 97, nombre final d’alevins : 145 234; croissance : 0,10g/j, taux de survie : 55%; indice de conversion : 5,3, % de mâles :34%). Les fortes mortalités sont constatées le plus souvent en début de cycle à la suite de vidanges d’étangs et de transports réalisés dans de très mauvaises conditions. En 1995, l’introduction d’un tri intermédiaire en fonction de la taille n’a pas permis d’effectuer une analyse comparable. Toutefois les mortalités différées consécutives aux mises en charge ont été fortement réduites avec l’intégration d’étangs de prégrossissement aux sites de poissons marchands et une meilleure maîtrise du transport.

Par ailleurs, le niveau de récupération des mâles est très préoccupant puisque sur plusieurs sites, il est proche d’un tri fait au hasard et dans le cas du site de Garou, il correspond même à un rejet des mâles. En effet une enquête auprès des aquaculteurs montre qu'ils identifient le sexe uniquement à partir des caractères masculins et rejettent ainsi tous les fingerlings non mâles dans le groupe des femelles.



d) les poissons marchands en cages de 20 m3



L’analyse des performances est réalisée sur 150 cages présentant des données cohérentes sur 189 cages commercialisées entre le mois de janvier 1994 et le mois d’août 1995. Toutes ces cages sont issues des reproductions de poissons de 1993. Les résultats d’élevage révèlent un grand décalage entre les normes biotechniques et les performances effectives (tableau 7).Sur l’ensemble des cycles seules 19 cages (13%) fournissent des valeurs conformes ou proches des objectifs. Elles appartiennent à 12 aquaculteurs différents dont trois seulement ont toutes ou la majorité de leurs cages dans cette classe. 



Tableau 7 : Résultats biotechniques des cages de 20 m3 commercialisées en 1994/95

�nb. init.�pmi (g)�pmf(g)��jours�I.C.�croiss. (g/j)�survie��Classe des bonnes cages����������moyenne de 15 cages en 1994�1649�49�233��284�2,43�0,65�82%��écart type�475�25�54��54�0,49�0,12�11��moyenne de 4 cages en 1995�1574�25�339��575�1,65�0,56�80%��écart type�631�9�39��112�0,51�0,09�28��Classe des cages moyennes����������moyenne de 55 cages en 1994�1755�31�242��391�4,11�0,56�63%��écart type�513�18�47��80�0,91�0,15�12��moyenne de 26 cages en 1995�1716�28�291��504�3,15�0,55�50%��écart type�548�9�46��104�1,06�0,19�14��Classe des mauvaises cages����������moyenne de 27 cages en 1994�1803�24�241��359�8,71�0,63�36%��écart type�385�9�68��79�7,01�0,25�11��moyenne de 23 cages en 1995�1796�21�297��557�6,23�0,51�32%��écart type�631�9�62��58�2,78�0,11�9��Moyenne des 97 cages en 1994�1752�32�240��366�5,13�0,59�58%��Moyenne globale en 1994�169964�32�242��366�4,27�0,58�58%��Moyenne des 53 cages en 1995�1716,3�26�300��530�3,78�0,54�50%��Moyenne globale en 1995�90964�24�297��530�3,75�0,52�43%��

La chute du taux de survie ne semble pas imputable uniquement à l’allongement relatif des durées d’élevage, mais aussi au déclenchement de mortalités anormales au cours du cycle qui provoque une augmentation importante de l’indice de conversion. Cette observation et un écart type croissant associé à une dégradation de l’indice de conversion traduisent une absence de maîtrise de la conduite de l’alimentation par les aquaculteurs. 

Toutefois le choix d’élever des cages de femelles et les dérives constatées dans le sexage peuvent expliquer en partie la baisse des performances et en particulier de la croissance observée par rapport aux résultats obtenus au cours de la phase de vulgarisation. En l’absence d’un contrôle régulier du sex-ratio des lots vendus, il n’a pas été possible de distinguer les performances des cages en fonction de leur proportion en mâles et femelles.



2 Discussion



A l’exception de la station d’alevinage de Sona, la dégradation globale des résultats aux différentes étapes de production de la filière dénote une appropriation insuffisante des techniques par les aquaculteurs et l’équipe d’encadrement de l’Association.



La restauration des performances des aquaculteurs passe par un renforcement de l’encadrement et de l’animation technique, par une exploitation plus intensive de l’outil de suivi existant et par un retour-immédiat de l’information sur les sites de production.



En effet, le projet a mis en place des outils de suivi qui permettent de suivre et de capitaliser l'information technique : fiche d'alimentation, fiche de performances, cahiers... Aujourd'hui, force est de constater que ces outils sont mal utilisés sur le terrain : fiches incomplètes, non remplies ou comportant des erreurs. Ce travail fastidieux est souvent à la charge du chef de site (aquaculteur coopté par ses pairs) alphabétisé qui ne saisit pas les données au fur et à mesure. Les aquaculteurs analphabètes ne participent pas à ce travail. Les autres remplissent machinalement des colonnes sans "saisir" l'intérêt de ces fiches. Ces outils ne sont souvent pas exploités ni par le technicien, ni par les aquaculteurs donc ne servent à rien : pas de prévision, pas de rétrospective, pas d'analyse des erreurs et donc pas de remise en cause de la maîtrise de la conduite d'élevage.



Le techniquement possible en quête de rentabilité



Le niveau des performances zootechniques conditionne toute la rentabilité de la filière. Le véritable révélateur de la réussite est donc la confrontation de l'entreprise avec le marché. Evoluer d'un projet social qui avait pour vocation la reconversion de quelques familles de pêcheurs en difficulté à une entreprise privée, autogérée et compétitive ne laisse que peu de place à l'aléatoire !.



1. Bilan économique des cages d'élevage 



a) Les coûts de production



Les charges variables

�

L'aliment et les alevins constituent les deux postes principaux dans les charges variables des comptes d'exploitation des cages de 5 m3 et de 20 m3. Ils représentent à eux seuls plus des trois quarts des coûts de production des fingerlings et près des deux tiers de ceux des poissons marchands (tableau 8)



Tableau 8 : Evolution du prix des aliments 



catégorie des coûts��type d'aliments�������pour 200 t et formules��prégrossissement����grossissement���alimentaires identiques��1989 farine 1997��1989 granulé 1997��1989 granulé 1997���coût des ingrédients��91,00�178,20�91,00�178,20�63,25�161,15��coût de fabrication (*)��26,54�38,00�31,77�40,00�31,77�40,00��coût total��117,54�216,20�122,77�218,20�95,02�201,15��prix de vente départ usine��122,00�225,00�131,00�225,00�114,00�210,00��(*) inclu provision pour renouvellement matériel



Dans un souci de réalisme (qui ne reflète pas forcément la réalité), on considère que les cages vendues en 1995 après un cycle long d'élevage ont été mises en charge avec des alevins de saison chaude comme ceux de 1994 et que les cages vendues en 1994 à cycle plus court l'ont été avec des alevins de saison froide (donc de poids moyen normalement supérieur). Le prix du fingerling diffère donc suivant qu'il est issu de saison chaude ou froide.



Les frais d'entretien sont fixés à 10 000 F CFA par grande cage. Cette somme correspond à une moyenne des frais engagés par les aquaculteurs figurant sur leur compte courant de l'ADA. Ils comprennent la réparation des cages (chevrons, clous, cordes...) et leur protection (filet de couverture contre les oiseaux prédateurs). Le petit matériel (outils, seaux...) est évalué à 5 000 F CFA par cage. L'entretien a été fixé à 5000 F CFA pour les cages de 5 m3 et le petit matériel à 2000 F CFA soit un total de 7000 F CFA. Ces coûts correspondent à la norme habituellement utilisée de 10 % des coûts de production.







�	Les charges fixes

�

L’ossature métallique et fûts de flottaison qui constituent le ponton sont respectivement amortis sur 10 et 4 ans, la poche sur 5 ans, et l’ensemble proportionnellement à la durée du cycle. dans les phases précédentes, les infrastructures en bois et la poche étaient amorties sur 7 ans . Or il s'est avéré en raison de leur vétusté qu'elles présentaient alors un risque sérieux de rupture. Il faut 3 rouleaux plastiques  à 80 000 F CFA l’unité pour confectionner 7 cages de 5 m3 et 10 rouleaux pour la fabrication de 11 cages de 20 m3. Le ponton en structure métallique coûte 91 250 F CFA et supporte 4 cages de 5 m3 ou une cage de 20 m3 (tableau 9)



Tableau 9: Evolution du prix d’une cage





rubrique��cage de 20 m3��cage de 5 m3�����1983�1996�1983�1996��Matériaux structure flottante��117700�91250�29450�22813��Poche d'élevage en plastique��78300�72727�32550�34286��Total main d'oeuvre comprise��196000�163977�62000�57098��Prix au m3��9800�8199�12400�11420��

En réalité, le remboursement de l'investissement n'est pas réalisé de cette manière jusqu’en 1995: à la vente de la cage, l'ADA déduit les intrants (ou crédit de campagne avec les alevins, l'aliment et le matériel pour l'entretien) ainsi que 25 % du résultat brut au titre du crédit d'investissement. Cette méthode est valable à la condition que les normes zootechniques soient respectées. Dans le cas contraire, l'ADA est pénalisée puisque l'aquaculteur ne rembourse pas ses crédits.

Les frais financiers correspondent aux intérêts du crédit d'investissement remboursable la première année soit 10 % du montant total des investissements (prêts bonifiés).

Dans le compte d'exploitation, on considère que la cage de 5 m3 est mise en charge en moyenne deux fois par an soit 2 cycles d'élevage (saison chaude ou saison froide) par an et par cage (tableau 10). 



Tableau 10 : Compte d’exploitation des cages de 5 m3 d’après les performances moyennes

Rubriques�Saison chaude 94��Saison froide 95����F CFA�%�F CFA�%��Charges variables������alevin�28 940 F�48,43�27 800 F�50,07��aliment�23 820 F�39,86�20 724 F�37,32��entretien�5 000 F�8,37�5 000 F�9,01��petit matériel�2 000 F�3,35�2 000 F�3,60��Total charges variables (A)�59 760 F�95,36�55 524 F�95,02��������Charges fixes������amortissement poche (5 ans)�2 286 F��2 286 F���amortissement ossature métallique (10 ans)�625 F��625 F���amortissement fûts de flottaison (4 ans)�339 F��339 F���Total charges fixes (D)�2 911 F�4,64�2 911 F�4,98��������Coûts de production�62 671 F�100,00�58 435 F�100,00��Prix de revient du fingerling�35 F��39 F���N.b. : d’après le prix des intrants en cours

Le cages de 20 m3 supportent un cycle complet de grossissement (tableau 11)soit dans le meilleur des cas un par an (régime de croisière) mais souvent le cycle dure 18 mois .



Tableau 11 : Compte d’exploitation des cages de 20 m3 d’après les performances moyennes 

�1994��1995����F CFA�%�F CFA�%��Charges variables������fingerling�67 197 F�39,79�60 480 F�33,02��aliment�86 684 F�51,33�107 696 F�58,79��entretien�10 000 F�5,92�10 000 F�5,46��petit matériel�5 000 F�2,96�5 000 F�2,73��������Total charges variables (A)�168 881 F�88,48�183 176 F�84,87��Produit (B)�206 917 F��221 988 F���Marge brute (C=B-A)�38 036 F��38 812 F���Prix de revient du kg hors amortissement�735 F��743 F���������Charges fixes������amortissement poche (5 ans)�13 549 F��20 364 F���amortissement ossature métallique (10 ans)�6 986 F��10 500 F���amortissement fûts (4 ans)�1 447 F��1 781 F���������Total charges fixes (D)�21 982 F�11,52�32 644 F�15,13��Coûts de production (E=A+D)�190 863 F��215 820 F���Résultat net (F=B-E)�16 054 F��6 167 F���Prix de revient du kg hors frais financier�830 F��875 F���Intérêts sur investissement (10%)�15 500 F��15 500 F���Bénéfice�554 F��-9 333 F�PERTES��Prix de revient  du kg de poisson �898 F��938 F���N.b. : d’après le prix des intrants en cours



b) Les prix de revient



Le fingerling de saison froide a un prix de revient plus élevé que celui de saison chaude (tableau 12) mais la faible différence de 4 F (7 F pour le norme) traduit une mauvaise maîtrise de la conduite d'élevage avec une alimentation mal adaptée et un cycle trop long en saison chaude. Il est à signaler que depuis 1994 tous les fingerling mâles et femelles sont gardés mais cette situation en l’absence d’un suivi technique rigoureux a contribuée à dégrader les performances.

Les prix de revient moyens par site du poisson marchand sont proches ou supérieurs au prix de vente de 900 F CFA (850 F en 1986) à l’exception des deux sites en 1994 (tableau 12). Seuls les bonnes cages (une dizaine de cages par an dont les performances respectent ni plus ni moins les normes zootechniques) dégagent une forte marge bénéficiaire (plus de 330 kF CFA par kilogramme en 1994).

�

Tableau 12 : Prix de revient du tilapia de l’ADA

Prix de revient du fingerling���������Année�Moyenne�Norme�Tillabery�Garou�Farie I�Farie II�Boubon��1994�35 F�27 F�46 F�36 F�35 F�31 F�24 F��1994-1995�39 F�34 F�40F�38 F�36 F�36 F�49 F��Prix de revient du kilogramme de poisson marchand���������Année�Moyenne�Norme�Tillabery�Garou�Farie I�Farie II�Boubon��1994�898 F�546 F�796 F�1 005 F�643 F�957 F�1 079 F��1995�938 F�563 F�1 380 F�863 F�1 196 F�1 196 F�1 017 F��

La perte globale est très importante et explique les difficultés financières de l'ADA qui ne peut pas reconstituer sa trésorerie avancée pour l'achat des intrants (aliment, alevins).



2. Conséquences économique

La dégradation des performances zootechniques et la mauvaise gestion des exploitations aquacoles mettent en péril l'Association des Aquaculteurs. La montée en puissance ne s'est pas faite comme prévu et on est encore loin du potentiel de production de 115 tonnes annuelles avancés lors de l'étude de faisabilité (tableau 13).





Tableau 13 : Evolution des ventes de tilapia de 1985 à 1996



�

Ainsi les infrastructures d'élevage et le service commercial, prévus respectivement pour produire 120 tonnes et pour vendre 80 tonnes sont donc exploités : 236 kilogrammes de poissons produits par cage de 20 m3 en 1994 et 246 kg en 1995 soit plus de 250 kg par cage en dessous des normes.



Vers une filière pérenne et autonome



1. Pourquoi cette dérive des résultats zootechniques ?



Le projet a été conçu comme un élevage intensif qui imposait un certain nombre d'impératifs. Beaucoup n'ont pas été respectés et ont engendré une situation faussée dès le départ. On peut citer par exemple :

�	concernant la formation des populations cibles, il avait été démontré que les futurs aquaculteurs devaient être jeunes et un minimum alphabétisés. La coutume et les traditions ont imposé des candidats inadaptés à cette nouvelle activité et les efforts investis dans la formation n'ont pas porté les fruits attendus. Il apparaît en règle générale que les aquaculteurs les mieux alphabétisés ont de meilleurs résultats zootechniques. Il est clair qu'il n'y aura pas de maîtrise de l'activité aquacole intensive sans celle de la lecture, de l'écriture et du calcul.

	la technicité, le professionnalisme et l'organisation, essentiels dans un élevage de cette nature, n'ont pas été acquises car la majorité des aquaculteurs étaient peu réceptifs à ce nouveau langage.



Aujourd'hui, l'Association des Aquaculteurs ne peut admettre les gens pour qui le statut et l'apparence priment sur la compétence. L'exemple de Guiwa Koira illustre parfaitement cet état de fait :

Le site de Guiwa-Koira à côté de Kollo (en face du site de Youri) dispose de 14 étangs de 200 m² chacun exploités par 14 pêcheurs-agriculteurs. Ces étangs ont été construits dans le cadre de la formation d'étudiants par l'Institut Pratique de Développement Rural (IPRD) de Kollo et appartiennent donc à la communauté de Guiwa-Koira. La gestion des étangs est individuelle et l'alimentation en eau est assurée par une pompe éolienne installée en bordure du fleuve Niger. En juillet 1995, face à un manque d'organisation et d'entente, à un laisser aller au niveau de l'entretien du matériel (pompe de l'éolienne envasée et rupture de l'arbre) et des étangs (pas de désherbage), l'ADA a décidé de suspendre ses accords avec le site de Guiwa-Koira. Tant que les pêcheurs-agriculteurs ne désigneront pas un responsable qui gérera l'ensemble des 14 étangs et pourra donc dégager un revenu correct de son activité, l'ADA a décidé de ne plus confier d'alevins à prégrossir au site de Guiwa-Koira. Les pêcheurs-agriculteurs se moquaient de la rentabilité des étangs (donc alimentation et mise à niveau des étangs aléatoires, seul leur importait le fait d'appartenir à un groupe d'aquaculteurs et d'en retirer un certain prestige.





2. Pourquoi les difficultés de l'Association



L'ADA a hérité d'une situation ambiguë qui remonte l'origine même du projet. Tout a été calculé au plus juste. Par exemple, le projet prévoyait de couvrir les frais de fonctionnement de l'Association par le truchement des intérêts des comptes bancaires. Pure spéculation peut-être concevable en 1990 lors de l'étude de faisabilité, mais qui s'est révélée irréalisable dans la pratique. C'est en fait le projet, puis l'Association qui a joué le rôle d'organisme de crédit permettant aux aquaculteurs d'investir dans les cages.



N'apportant aucun autofinancement, garants pourtant d'une motivation sincère, les aquaculteurs sont en fait maternés voire inhibés par un projet qui ressemble d'une certaine façon à un véritable eldorado : tout est subvention ou crédit, rien n'est autofinancé. Ils n'éprouvent alors pas de véritable sentiment de responsabilité puisque le risque encouru est nul. Dans tous les cas, les niveaux d’intrants de cette filière agro-industrielle sont difficilement compatibles  avec la faible capacité d’autofinancement de ruraux qui ne peuvent pas accèder facilement  à un système professionnel de crédit. 



 Au delà de la fonction de crédit, l’ADA doit à ses début prendre en charge l’ensemble des composantes d’une filière (fabrication d’aliment, production d’alevins, commercialisation et encadrement technique). Toutes ces fonctions et responsabilités concentrées au sein d’un petit groupe de personnes n’ont jamais permis une application stricte des règles et procédures de gestion  inhérente à toutes entreprises dans un contexte culturel où le social prime sur l’économique. Les aquaculteurs ont trop souvent perçus des revenus injustifiés au cours des années 1993, 1994 et 1995.



Enfin, l’ADA supporte encore l’image d’un projet étatique tant au niveau des acteurs de la filière que de ses fournisseurs. Cette image se traduit bien souvent par une surfacturations des  achats et un certain clientélisme.



L'ADA n'est plus un projet et même si elle porte désormais le statut d'ONG, elle doit avoir une logique d'entreprise ; il faut aller jusqu'au bout du processus intensif, et adopter un raisonnement de type entrepreneurial. Une production "hors-sol" répond à une intégration maximale de la filière où la gestion et la technicité de l'exploitant déterminent  les productions escomptées. En fait, l'entreprise a moins besoin de manoeuvres non qualifiés que de force de travail dotée d'un niveau élevé de compétence. 



La priorité va à des techniciens performants capables de gérer une exploitation "à risque" avec un enjeu financier important. Il ne s'agit plus de l'aquaculture facile à la portée de tous où quelques poissons lâchés dans un étang suffisent à satisfaire les besoins familiaux mais d'une activité où la rentabilité économique et financière doit être un souci constant.



3) Quel avenir



Malgré des difficultés financières et humaines, l'ADA représente un réel espoir pour l'avenir. en premier lieu l'Association a un poids social considérable en faisant vivre environ 1200 personnes (salariés, pisciculteurs et leurs familles) et bénéficie d'acquis indéniables au niveau des infrastructures, des techniques et des mentalités.

Une exploitation artisanale est constituée en moyenne de 4 grandes cages et chacune pourrait raisonnablement produire 400  kilogrammes de poisson marchand par cycle . Sur la base des résultats économiques des cages dans la norme (marge bénéficiaire de 330 F CFA par kilogramme de poisson), l'exploitation  dégagerait un revenu de l’ordre 130 000 F CFA par cage. En vitesse de croisière un aquaculteur vendrait 4 cages par an  et pourrait espérer un revenu annuel  de  520 000 F CFA en travaillant 2 à 3 heures par jour. En diminuant le nombre d'exploitations, les pisciculteurs les plus performants et les plus sérieux auront entre les mains un outil de production renforcé et compétitif et parviendront à tirer un revenu  élevé de leur activité exercée à plein temps. 



Par ailleurs, la mise en gestion privée des composantes amont et aval ont considérablement accru l’efficacité économique de la filière. Aujourd’hui le gérant de l’atelier de fabrication d’aliment traitent sans intermédiaire ses commandes d’ingrédients. La fonction de crédit de campagne est en voie d’être assurée par un organisme financier. L’indépendance des différentes fonctions économiques réunis au sein de la filière offre les conditions requises et minimales au développement de l’aquaculture au Niger .



Enfin, pour la première fois dans l'histoire du développement de la pisciculture en Afrique Subsaharienne, une étude de marché et une démarche de marketing ont accompagné un travail de production. La publicité réalisée sur la carpe "ADA" au moyen d'annonces radiophoniques, de panneaux et enfin d'un film destiné à la fois à la diffusion de la technique et du produit a permis en un peu plus d'un an de faire connaître à un large public de Niamey le tilapia connu désormais dans la capitale sous le nom de "carpe ADA".



Un programme de recherches initié en 1993 devrait contribuer à réduire les coûts de production du tilapia produit dans les conditions de l'ADA. Il porte prioritairement sur le contrôle de la reproduction (production massive d'alevins et monosexage) et sur l'alimentation (diversification et optimisation des régimes alimentaires)..�



La rentabilité de la filière reste cependant dépendante de l’amélioration globale de la situation économique du Niger.
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